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Séance du dix-neuf Septembre deux mil vingt trois 

 
 

MAIRIE DE BRÉCÉ 
(Ille-et-Vilaine) 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Procès verbal 

 

L’an deux mil vingt-trois, le dix-neuf Septembre à 21 heures 30 minutes, le conseil municipal de la Commune 
de Brécé s’est réuni à la salle du Conseil Municipal de la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Madame PÉDRONO Marie-Jo, 1ère Adjointe, en session ordinaire. Les convocations 
individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont été transmises par écrit aux conseillers 
municipaux le douze Septembre deux mil vingt-trois. La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la 
porte de la Mairie. 

Présents : Mme PÉDRONO Marie-Jo, 1ère Adjointe, M. BOINET Philippe, Mme CADIEU Marie-Odile, M. 
POULLAOUEC Michel, Mme PERCHE Olivia, M. JOUAN Thierry, M. MAQUIGNEAU Eric, Mme SIMONNEAUX 
Anne-Cécile, Mme LEROUX Geneviève, Mme LEHUGER Virginie, M. BAGOUET Jean François, Mme NADLER 
Sarah, M. SOURDRIL Guillaume, Mme DENIS Alexandra 

Excusés : Excusés ayant donné procuration : M. CHEVANCE Christophe à Mme PÉDRONO Marie-Jo, Mme 
BEAUDOUIN Bénédicte à Mme SIMONNEAUX Anne-Cécile 

Excusés : M. GUÉLOU Gildas, Mme GALLAIS Christine 

Absent :  

Absent : M. LEROY Pascal 

Secrétaire de séance : M. BAGOUET Jean François 

Assistant également à la séance :  
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
En début de séance, le représentant de l’ALEC présentera le bilan des consommations énergétiques des 
bâtiments communaux sur l’année 2022 
 
- Ressources humaines : forfait mobilités durables 
- Ressources humaines : contrat apprentissage (information) 
- Bâtiments communaux : projet salle seniors   
- Petite enfance : convention crèche Coccinelle  
- Finances : admissions en non-valeur  
- Finances : adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 
- Questions diverses  

 

Madame PEDRONO propose de retirer ce sujet de l’ordre du jour "Bâtiments communaux ». 
Le procès-verbal de la réunion du mois de juin 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 

 

2023-09-001 – PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA F.P.T. - Mise en place du forfait mobilité 
durable 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code du Travail, notamment son article L3261-1, 

Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la 

fonction publique territoriale, modifié par décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 ; 
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Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle 
et leur lieu de travail, 

Vu l'arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du 

forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat. 

Considérant ce qui suit 

Le « forfait mobilités durables », d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif d’encourager les 

travailleurs à recourir davantage aux modes de transport durables que sont le vélo et autopartage pour la 

réalisation des trajets domicile-travail, 

Le « forfait mobilité durable » consiste en une prise en charge de l’employeur, en tout ou partie, des frais 
engagés par ses agents se déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail : 

• À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel motorisé non thermique ; 

• En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ; 

• En utilisant les services de mobilité partagée suivants : 

• Les services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non thermiques, 
avec ou sans station d'attache et accessibles sur la voie publique ; 

• Les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions. 

II appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions règlementaires énoncées ci-dessus, de 
décider par délibération, de mettre en place et de déterminer les modalités d'octroi du « forfait mobilités 
durables ». 

Le montant du « forfait mobilités durables » est fixé par référence à l'arrêté définissant son montant, et évolue 
en fonction de la réglementation. II dépend du nombre de jours d’utilisation d’un mode de déplacement 
éligible au forfait au cours de l’année civile. A la date de l’adoption de la présente délibération, il est de : 

• 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 Jours ; 

• 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ; 

• 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours. 

Le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent. Les trajets 

de mobilité active sont pris en compte à partir du 1er janvier 2022. 

Le « forfait mobilités durables » est versé aux agents publics ou privés s’ils utilisent l’un des moyens de 

transports éligibles pour réaliser leurs déplacements entre leur lieu de résidence habituelle et leur lieu de 

travail au moins 30 jours par an (l’agent peut utiliser alternativement l’un ou l’autre des moyens de transport 

au cours d’une même année pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation). 

Quel que soit leur statut, les fonctionnaires stagiaires, titulaires, contractuels, apprentis, etc… sont éligibles à 

ce dispositif. 

N’ont pas droit au « forfait mobilités durables » les agents publics qui bénéficient d'un logement de fonction 

sur le lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport collectif gratuit entre le domicile et le lieu de 

travail ou qui sont transportés gratuitement par l’employeur. 

L’octroi du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d’une déclaration sur l'honneur établie par 
l’agent auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre de l'année au litre duquel le forfait est versé. 
Cette déclaration certifie l'utilisation de l'un des moyens de transport éligibles. De manière exceptionnelle, au 
titre de l’année 2022, compte-tenu de İa date de publication du Décret n°2022-1557, soit le 13 décembre 
2022, cette attestation sur l'honneur pourra être transmise par les agents au-delà du 31 décembre 2022. 

L'utilisation effective de ces moyens de transport peut faire l'objet d’un contrôle de la part de l'employeur, qui 
peut demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet. 

En cas de pluralité d’employeurs publics, le montant du forfait versé par l’employeur est déterminé en 
prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par l’employeur est 
alors calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur. 
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Le « forfait mobilités durables » est cumulable avec le remboursement des frais de transport publics ou d'un 
abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010, mais un même 
abonnement ne peut pas faire l’objet d’un remboursement à ces deux titres. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 

• D’instaurer le « forfait mobilités durables » selon les modalités présentées ci-dessus ; 

• Que le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fraction l'année suivant 

celle au titre de laquelle le droit est ouvert, et interviendra sur le mois de janvier ; 

• Que conformément au décret n°2022-1S57 du 13 décembre 2022, art. 2, les trajets de mobilité active 

seront pris en compte à partir du 1er janvier 2022 et versés exceptionnellement pour la première année 

de mise en place au mois de novembre 2023 ; 

• De charger l'autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette délibération, et de signer tout 

acte en découlant. 
 

 

2023-09-002 – AIDE SOCIALE - Petite enfance : Convention crèche coccinelle 

 

L’association « Coccinelle », située 2 rue du Moulin à NOYAL SUR VILAINE a été créée le 03/11/2004 et avait 

pour activité principale la mise en place et la gestion d’une crèche partenariale. 

 

Par contrat d’affermage signé le 24 juillet 2015 et renouvelé le 10 août 2021, il a été confié par la Communauté 

de communes à la Société Crèche Attitude Château, la gestion de deux structures d’accueil de jeunes enfants, 

dont celle de la crèche Coccinelle. La commune de BRECE bénéficiait jusqu'à présent d’une convention de 

partenariat avec la communauté de communes du Pays de CHATEAUGIRON afin que la commune puisse 

bénéficier d’une place en crèche. 

 

La crèche représente une capacité de 35 enfants de 10 semaines à 3 ans (tarif 5.563.92 €/an en 2016). Cette 

convention approuvée en 2015 était renouvelable par tacite reconduction. Cette structure multi accueil est 

ouverte du lundi au vendredi de 7 H à 19 h. 

 

L’objectif de la commune de BRECE est d’apporter un nouveau service à la population en proposant un mode de 

garde supplémentaire pour la petite enfance. Il s’agit d’une place dite d’urgence ou occasionnelle c'est-à-dire que 

l’enfant vient exceptionnellement une fois pour une cause non récurrente (défaillance de son mode de garde 

habituel, etc…). Il ne s’agit pas de l’accueil régulier d’un enfant. 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 

 -  approuve les termes de la convention de partenariat établie entre la communauté de communes du 

Pays de Chateaugiron et la commune de BRECE afin que la commune puisse bénéficier d'une place en crèche 

dans l'établissement Crèche Attitude Château. Cette convention est établie pour une durée de 6 ans. Elle prendra 

effet à compter du 22/08/2021 et jusqu'au 21/08/2026. Elle sera reconductible 1 an. 

- accepte la participation financière basée sur un montant annuel de 2 902.48 € TTC (montant au 

01/01/2021). La communauté de communes refacture à la commune de BRECE le coût d’une place 

en fonction de l’occupation qui en sera faite. 

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention ci-dessus présentée ainsi que toutes les pièces 

relatives à ce dossier. 

 

2023-09-003 – DIVERS - BUDGET COMMUNE : Admissions en non valeur 

 

Sur proposition du responsable du service de gestion comptable de GUICHEN, un état de demandes 

d’admissions en non-valeur sur le budget commune a été envoyé.  

Il correspond à des titres de recette émis depuis 2013. 
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Montants 

 

 

Etat 6369900115 

Propositions admissions en non-valeur (6541) 

Plusieurs titres de recettes émis en 2013/2016/2017/2018/2019 774.67 € 

 
 

• Vu le code des collectivités territoriales 

• Vu le décret n°62-1587 portant règlement général de la comptabilité publique 

• Vu les états de demandes d’admissions en non-valeur transmis par le receveur 

• Considérant que le trésorier municipal a justifié des diligences règlementaires pour recouvrer certaines 

créances de la commune auprès des débiteurs et que ces derniers sont soit insolvables, soit le montant 

des restes à recouvrer est inférieur aux seuils des poursuites, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 

 

- d’admettre en non-valeur les titres de recette ci-dessus présenté, soit un montant total de 774,67 €.  

 

- d’effectuer le mandat correspondant. Les crédits seront prévus au budget primitif 2023 : 

- 6541               774.67 €  

    

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 

2023-09-004 – DIVERS - ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 
1er JANVIER 2024 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local. Instauré 

au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la particularité de 

pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, établissements 

publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, 

départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les 

dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les 

régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ainsi : 

. en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de 

procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune 

des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ; 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour la 

Commune de BRECE son budget principal et ses trois budgets annexes (hors CCAS). 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier 2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement de 

maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car 

appartenant à une autre nomenclature comptable. 

- Sur le rapport de M. Le Maire, 

VU : 

- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- L’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 
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- L’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 

territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction 

budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques, 

-Vu l’avis conforme du comptable de la commune de BRECE en date du 31/08/2023 

Considérant que : 

- La collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 abrégée à compter du 1er janvier 2024. 

- Que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la Commune. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 

 - décide d'adopter le référentiel budgétaire et comptable M57 à compter du 01 janvier 2024, pour tous les 

budgets de la Commune de BRECE  

 - donne délégation à M. le Maire ou toute personne habilitée à cet effet, à signer cette convention ainsi 

que tous documents nécessaires à l’exécution de cette délibération.      

 

2023-09-005 – DECISIONS BUDGETAIRES - Décision modificative budget principal Commune 

 

Monsieur POULLAOUEC, Adjoint au Maire en charge des finances, invite le conseil à émettre un avis favorable 

sur cette décision modificative  

INVESTISSEMENT   

DEPENSES - BP 2023  DM 2023  

2313-70 Construction  400 000 € − 40 000 € 

   

2182-ONA Matériel de transport 28 000 € + 40 000 €  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la présente décision modificative. 

 
 

---------------------------------------------------------- 
La séance est levée à 22:32 

 
 


